
Inquiétudessurla formationdesenseignants
Le déplacementdu Capesàbac+ 3suscitela crainted’unaffaiblissementdes connaissancesdisciplinaires

L
a réformede la formation

desenseignantsentérinée
le 28 mars par laministre
de l’éducation nationale,

Elisabeth Borne, et le premier
ministre, François Bayrou, pose
une équation complexe.Ce projet
respectel’exigence, défenduepar
toutes les organisations syndica-

les, de conserverles mêmescondi-

tions de recrutementpour les

enseignantsdu premier et du se-

cond degré, acquisd'une réforme
de1989. Mais en usantdumantra
d’un « retour à l'esprit des écoles

nomales», le gouvernement fait
référenceà desmodalités de for-

mation qui n’ont jamais concerné

queles enseignantsdeprimaire,et

qui génèrent des inquiétudes

parmi ceuxdecollègeet de lycée.
Une partie des enseignants et

desuniversitairesexprime sapré-

occupation quant aux consé-

quences d’undéplacement du Ca-

pes
en troisième annéede licence

(L3), et nonplus à la fin dumaster2

(bac + 5) comme aujourd’hui. Les

lauréatsserontensuiteforméssur
deuxansdansunmaster« profes-

sionnalisant: » et rémunéré.
Le premiersyndicat du secon-

daire est la seule organisation
syndicale opposée au déplace-

ment desconcours à ce stade du

cursus universitaire. Le SNES-FSU

redoute qu’il ne conduise à un
«recrutement au rabais» et qu’il
fragilise le bagage universitaire
desfutursprofesseurs.

«Choix aberrant »

Pour les enseignants du secon-

daire, dont l’identité profession-

nelle s’est largement construite

sur l’excellence académiquedans
une matière, ce repositionne-

ment ravive le débatquant à l’arti-
culation desconnaissancesdisci-

plinaires et des compétences
professionnelles dans la forma-

tion, sur laquelle achoppent
toutesles réformes depuistrente
ans. Reste que la décision de

placerles concoursdurant la troi-

sième année d’études serait iné-

dite pour les enseignantsdu se-

cond degré. Elle revient à organi-
ser leCapesplus tôt danslecursus
universitaire qu’il ne l’a jamais
étédepuissa création,en1950.

Avant 2010 et l’exigence d’un
master pour passerles épreuves,

pour les candidats uneannée de
préparationdes épreuves. A ce

stade,l’exigencemaintenue par la

réforme devalider un master ne
suffit pasà éteindre les craintes

quela formation disciplinaire des

futurs professeurssoit amputée.

En juin2024, unetrentainede

sociétéssavantes,associationsde

professeurs du second degré ou
membresdu Conseilnationaldes
universités avaient dénoncé,
dans unetribune auMonde, un
«choixaberrant» qui conduirait à

«un effondrement des connais-

sances disciplinaires des futurs
professeurs». La sociétédes agré-

gés a répété saferme opposition
dansuncommuniqué du 31mars,
estimantqu’«avec un concours
organiséau cours de la troisième
annéede licence, beaucoupd'étu-

diants n’auront pas le temps
d’acquérir une maîtrise discipli-
naire suffisante». Un souci redou-

blé pour les professeurs bidisci-

plinaires, comme ceux d’histoire-
géographie, de physique-chimie..

Sans s’élever contre l’organisa-
tion du concours en L3, d’autres
organisationssyndicales,comme
Force ouvrière, le Syndicat natio-

nal deslycées et collèges (Snalc)ou

encore la CFDT, demandent des

garanties quant au niveau acadé-

mique des futurs lauréats. Le

SE-UNSA, principal soutien et
demandeurde la réforme, estime,
lui, qu’il s’agit d’un «faux argu-
ment ». «On va recruter plus tôt,

accompagnerplus longtemps, etça
n’enlève rien au diplôme universi-

taire qui reste toujoursunmaster»,
considèrelasecrétairegénéraledu

syndicat,ElisabethAllain-Moreno.
La ministre de l’éducation natio-

nale atentéde rassurerer promet-

tant que 60 % du temps d’ensei-
gnement danslesmasterspour le

second degréseront consacrés au

renforcement desconnaissances.
Le SNES-FSU se dit néanmoins
«perplexe» «En étantenstage un

tiers de l’année demaster1etenres-

ponsabilité declasse àmi-tempsen
master:2, avecce que cela implique

en termesdecharge de travail, je
suis dubitative quant au temps
dont disposerontlesétudiantspour
acquérir desconnaissancesacadé-

miques», dit Sophie Vénétitay, à la

têtedu SNES-FSU. Pour les mêmes

tions de professeurs spécialistes
jugeait,fin 2024, «peu crédible que
desannéesdeformation postérieu-

res auconcours(.) puissentréelle-

ment être consacrées à un
appro-

fondissement desconnaissances».

Dansun rapport d’information
de juin 2024, les sénateursMax
Brisson (Les Républicains, Pyré-

nées-Atlantiques) et Annick Billon

(Union des démocrates et indé-

pendants, Vendée) avaient estimé

que l’obligation d’enseigner à

mi-temps conduit «à sacrifier son
tempsdeformation théoriquepour
préparer sesclasses et cours » et

préconisaientde réduire le temps
depratique à un tiersdu temps.

Aucun parcourscontraignant
Pourlesprofesseursdu secondde-

gré, l’enjeu du bagage disciplinaire
estaussiceluide leur possibilitéde

se présenterà l'agrégation. Ce

concours n’est pasconcernéparla

réforme et sera toujours passéàla

fin du master‘ 2. Or, près de18 % des
candidatsau Capes externe sont

inscrits simultanément à une
agrégation. Le SNES-FSUcomme
le Snalcs’inquiètent de la capacité

desprofesseursrecrutés à bac + 3

et formés dans le futur master

« professorat» à se préparer à

l'agrégation, dont les exigences
académiquessont élevées. Le mi-

nistère précise, de soncôté, qu’il
va «‹travailler avec les universités

pour mettre enplacedes modules

[comme cela existe aujourd’hui)
pourpréparerl’agrégation».

La réforme ne rend toutefois

aucun parcours contraignant. Si

le ministère veut faire du master
rémunéré un facteur d’attracti-
vité, rien n’interdira àunétudiant
de suivre quatre oucinq ansd’un
cursus disciplinaire et de présen-

ter le Capesà la fin du masters’ille
souhaite, ou s’il veut concourir
simultanément à l'agrégation. La

réforme prévoit que les candidats

qui seraient déjà titulaires d’un
master soient directement nom-
més fonctionnaires stagiaireset
n’effectuent que la deuxième
annéedu master «professorat»,
en étant à mi-temps en classe.

Une configuration qui équivaut à

un statu quo avec la situation
actuelle, dans laquelle est

déploré, à l’inverse, un manque
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ÉLÉA POMMIERS Plusieurs
syndicats

s’inquiètentde
la capacitédes

professeurs
recrutésà bac+ 3

àsepréparer
à l’agrégation
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